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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS Vl:Gl:TALES 

GEN~VE 

COMITE TECHNIQUE 

Vingt- deuxieme session 
Geneve ,20et 21 novembre 1986 

QUESTIONS SOUMISES AU COMITE TECHNIQUE 
A LA SUITE DES SESSIONS DE 1986 DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

Document etabli par le Bureau de 1 1 Union 

Le present document resume dans son annexe I les questions que devra 
regler 1e Comite technique (ci-apres denomme "comite") a la suite des sessions 
tenues par 1es groupes de travail techniques en 1986. Ces questions compren
nent : i> celles presentees au comite par les groupes de travail techniques; 
ii) les decisions importantes prises par les groupes de travail techniques et 
communiquees au comite pour information; iii) les questions examinees par les 
groupes de travail techniques conformement aux instructions du comite ou en 
vue des debats prevus sous d 1 aut res points de 1 1 ordre du jour de ce dernier. 
La liste des titres des differents points figure ala page 1 de 1 1 annexe I. 

Pour plus de concision, les differents groupes de travail techniques sont 
designes d 1 apres les codes utilises dans leurs documents respectifs, a savoir 

TWA - Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 
TWC - Groupe de travail technique sur les systemes d 1 automatisation et 

les programmes d 1 ordinateur 
TWF - Groupe de travail technique sur les plantes fruitieres 
TWO - Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les 

arbres forestiers 
TWV - Groupe de travail technique sur les plantes potageres. 

[L 1 annexe I suit] 
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ANNEXE I 

QUESTIONS SOUMISES AU COMITE TECHNIQUE 
A LA SUITE DES SESSIONS DE 1986 DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

Liste des questions 

Principes directeurs d'examen normalises 
Liste negative indiquant les caracteres qu'il conviendrait 

de ne pas utiliser pour un groupe donne de varietes 
au sein d'une espece recouvrant dans plusieurs groupes differents 

Caracteres assortis d'un asterisque (*) qui, pour des raisons 
climatiques, pourraient etre irnpossibles a observer dans 
certains Etats rnernbres 

Notion de caractere distinctif et d'hornogemiite au regard 
des caracteres discontinus des varietes non stricternent 
autogarnes et des varietes allogarnes 

Exarnen des caracteres distinctifs 
Exarnen de l'hornogeneite pour les plantes allogarnes 
Exarnen de l'hornogeneite pour les plantes autogarnes 
Hornogeneite de couleur du hile pour la feve et 

la feverole 
Hornogeneite des caracteres de resistance 
Liste des genes de resistance des varietes d'orge 
Resistance/sensibilite aux maladies 
Exarnen de la Brernia lactucae dans la laitue 
Etat sanitaire du materiel vegetal soumis pour exarnen 
Cooperation entre les groupes de travail techniques 
Participation d'experts techniques des organisations 

professionnelles aux sessions des groupes de travail 
techniques ou de leurs sous-groupes 

Caractere confidentiel des documents etablis pour les 
sessions des groupes de travail techniques 

Difficultes d'identifier l'obtenteur veritable 
Difficultes d'identifier les varietes de charnpignon 
Difficultes de relier entre elles les varietes 

dans les bulletins nationaux 
Exarnen de la stabilite 
Reseau d'intercornrnunication 
Liste annuelle des varietes en cours d'exarnen 
Codes des couleurs et questions connexes 
Protection des obtentions vegetales et maladies a virus 
Analyse sur plusieurs annees 
Liste d'ouvrages et d'autres documents de referece 

utiles pour l'exarnen des varietes 
Revision du rapport type de l'UPOV sur 1'exarnen technique 
Experimentation de !'electrophorese pour 1e ble 
Presidence 

Paragraphes 

1 - 4 
5 - 6 

7 - 8 

9 - 10 

11 - 12 
13 - 14 
15 - 19 
20 - 23 

24 - 25 
26 - 27 
28 - 29 
30 - 31 
32 - 33 
34 - 35 
36 - 38 

39 - 40 

41 - 42 
43 - 44 
45 - 46 

47 - 48 
49 - 50 
51 - 52 
53 - 56 
57 - 58 
59 -71 
72 - 74 

75 - 78 
79 - 82 
83 - 84 
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Principes directeurs d 1 examen normalises 

1. Apres avoir essaye d 1 appliquer la nouvelle presentation des principes 
directeurs d I examen normalises a plusieurs projets de principes directeurs 
d 1 examen ou documents de travail sur les principes directeurs d 1 examen, les 
groupes de travail techniques sont convenus de ce qui suit (voir les documents 
TWA/XV/7 Prov., TWF/XVII/23 Prov .• TWO/XIX/23 Prov. et TWV/XIX/27 Prov.) : 

i) Chapitre I (Objet des principes directeurs) : Il conviendrait que 
ce chapitre contienne une phrase type appropri~e a tous les cas ou aucun 
renseignement particulier n I est necessaire, qui pourrai t etre libellee COmme 
suit : "Ces principes directeurs d 1 examen s'appliquent a toutes les varietes 
de .•. (suivrait ici le nom latin de l'espece ou du genre auxquels les prin
cipes directeurs s'appliquent)" (TWA et TWO). 

ii) Cha~itre II (Materiel reguis) : Il conviendrait de supprimer la 
phrase "Sauf derogation accordee par les autorites competentes. les semences a 
fournir pour chaque examen doivent provenir de la derniere recolte" 0 Il con
viendrait aussi de supprimer dans le paragraphe 2 les mots "susceptible d 1 agir 
sur la croissance ulterieure des plantes" (TWA). 

iii) Chapitre III CConduite de 1 1 examen) : 

a) Il serait bon que ce chapitre soit nettement distinct du 
chapitre IV (Methodes et observations) : le premier contiendrait des 
renseignements sur les conditions generales a respecter tandis que le 
second indiquerai t les regles a observer et la fac;on de les observer. 
C'est ainsi que les renseignements sur la duree minimun d'examen, le 
nombre minimum de lieux d'examen et autres conditions generales devraient 
etre regroupes dans le chapitre III (TWA). 

b) Il conviendrait de remplacer la derniere phrase du paragraphe 
actuel du chapitre III par un nouveau paragraphe libelle comme suit : "Il 
peut etre procede a des essais supplementaires pour certaines determina
tions." Dans l'avant-derniere phrase du meme paragraphe, il conviendrait 
de remplacer les mots "exactement aux memes conditions" par "a des condi
tions similaires" (TWA). 

c) S'agissant des plantes en pot a multiplication vegetative, il n'y a 
pas de repetition puisque chaque pot est deja une repetition en soi. 
C'est pourquoi la phrase ayant trait au nombre minimum de plantes devrait 
etre libellee comme suit : "Chaque essai doi t porter sur au moins 

plantes" (TWO)" 

d) Pour les varietes d' arbres. 
plantes ou parties de plantes 
separees devraient etre supprimees 

la phrase relative au prelevement de 
et la phrase relative aux parcelles 
(TWO). 

e) Dans la quatrieme phrase. il conviendrai t de remplacer les mots 
"exactement aux memes conditions" par "a des conditions similaires" (TWV). 

iv) Chapitre IV (Methodes et observations) 

a) Il conviendrait de supprimer les paragraphes 1 et 3 et de placer le 
paragraphe 2 dans le chapitre III (TWA). 

b) Il conviendrait de supprimer le paragraphe 1 (TWV). 



TC/XXII/3 
Annexe I, page 3 

0 U;· •'"] ,, 
-; I 
.j ~ 

C) La derniere partie du paragraphe 3 devrait etre libellee comme 
suit : "plantes ou parties de plantes" (TWV). 

d) Le paragraphe concernant la taille minimum des echantillons devrait 
etre libellee comme suit : "Toutes les observations doivent porter sur 
.• plantes ou sur des parties de plantes" (TWO) ou " ••• doivent porter 
sur un echantillon de .. parties de plantes" (TWF). 

e) Le paragraphe relatif aux couleurs devrait etre libelle comme 
suit : "Etant donne les variations de la lumiere solaire, la couleur doit 
etre determinee par rapport a un code des couleurs dans une enceinte avec 
lumiere artificielle ou au milieu de la journee, dans une piece (TWO : 
exposee au nord) (TWF : sans exposition directe a la lumiere solaire). 
La distribution spectrale de la source de lumiere artificielle doit etre 
conforme a la norme C.I.E. de la lumiere du jour definie conventionnelle
ment D 6500 et rester dans les limites de tolerance du "British Standard 
950", partie I. Il faut determiner la couleur de la partie de plante en 
plas:ant celle-ci sur un fond blanc" (TWO). 

v> Chapitre V (Groupement des varietes) 
Grouping" devrait itre remplas:e par "Grouping of 
restant inchange) (TWA, TWV et TWO). 

: Le titre anglais "Variety 
Varieties" (le titre frans:ais 

vi) Le TWA a propose d I evi ter dans les principes di recteurs d I examen 
toute reference-qui ne ferait que renvoyer a une autre reference. Il a done 
propose de supprimer au bas de la premiere page du tableau des caracteres tous 
les renvois aux legendes et de modifier le chapitre VI (Caracteres et symboles) 
comme suit 

a) le paragraphe 1 devrait contenir la premiere phrase de 1 1 ancien 
paragraphe 1; 

b) le paragraphe 2 devrai t rester inchange, rna is la version anglaise 
pourrait etre amelioree; 

c) au paragraphe 3, la legende devrait etre libellee comme suit : 

"(*) "Caracteres devant etre utilises, a chaque cycle de vegetation, 
pendant la duree des essais, pour 1 1 examen de toutes les varietes 
et devant toujours figurer dans la description de la variete, sauf 
si le niveau d'expression d 1 un caractere precedent S 1 Y oppose." 

"(+) Voir les explications du tableau des caracteres au chapitre VIII" 
(TWA). 

vii) Les observations qui precedent se rapportent a la variante A 
mentionnee dans le document TC/XX/8. La variante B devrai t etre modifiee en 
consequence (TWA). 

viii) Au cours des debats sur les principes directeurs d 1 examen du 
pommier, i1 a ete de nouveau rappele au TWF que les caracteres di vises pour 
differents groupes de varietes le sont parce que le meme terme representerait 
une realite differente Selon le groupe CQnSidere (par exemple r S I agissant dU 
caractere 49 ("Fruit : taille"), un petit fruit d 1 un pommier ornemental n 1 aura 
pas le meme diametre qu 1 un petit fruit dlune variete fruitiere); par centre, 
si un caractere n'est pas divise, le meme terme representerait une meme realite 
et une variete indiquee a titre d I exemple pour un groupe pourrai t aussi etre 
indiquee a titre d'exemple pour les autres groupes (par exemple, S 1 agissant du 
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caract ere 41 ("Limbe : pilosi te de la face inferieure" >, la variete James 
Grieve, variete fruitiere a forte pilosite, pourrait aussi etre indiquee a 
titre d'exemple pour une variete ornementale a forte pilosite). 

ix) Le TWF a decide de recommander au comite de supprimer a l'avenir 
tous les soulignements de mots dans le tableau des caracteres pour evi ter 
toute confusion. 

x) Les avis ont ete partages au sein du TWA quanta l'utilite d'un 
chapitre particulier sur la litterature et quant au type de litterature qu'il 
faudrait y mentionner. Plusieurs principes directeurs d'examen mis au point 
par le TWA ne mentionneraient done aucune litterature specifique. 

2. Le comi te est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

3. Le TWA a demande au comite d'inclure dans la revision de !'introduction 
~enerale des principes directeurs d I examen la phrase sui vante : "Le premier 
echantillon est considere comme 1 1 echantillon definitif ou de reference de la 
variete." De plus, il a propose que 1 I on transfere dans 1 I introduction 
generale des principes directeurs d I examen tous les renseignements gene raux 
contenus dans plusieurs principes directeurs d'examen pour eviter de les 
repeter d'un document a l'autre (voir le paragraphe 9.viii) du document 
TWA/XV/7 Prov.). 

4. Le Comite est invite a prendre note 
des renseignements donnes et a etudier 
les mesures gui pourraient etre prises. 

Liste negative indiguant les caracteres gu 1 il conviendrait de ne pas utiliser 
pour un groupe donne de varietes au sein d' une espece recouvrant plusieurs 
groupes differents 

5. Le TWF et le TWO ont pris note du paragraphe 36 du document TC/XXI/7 et 
ont etudie la possibilite d'une liste negative ou positive des caracteres a 
1 'occasion de 1 'examen du projet de principes directeurs d'examen revises du 
pommier. Ils ont finalement opte pour des listes positives pour les differents 
groupes (varietes fruitieres, varietes ornementales et varietes porte-greffes> 
et pour le 1ibelle suivant au debut des principes directeurs d'examen (voir le 
paragraphe 7 du document TWF/XVII/23 Prov. et les paragraphes 9 et 14.i) du 
document TWO/XIX/23 Prov.) : "Un seul tableau combine de caracteres a ete mis 
au point pour tous les trois groupes de varietes, portant 1 'indication, en 
face de chaque numero de caractere, du ou des groupes de varietes pour 
1esquels ce caractere est juge important en matiere de distinction." 

6. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements gui precedent et a 
etudier les mesures gui pourraient etre 
prises. 

Caracteres assortis d 'un asterisgue (*) gui, pour des raisons climatiques, 
pourraient etre impossibles a observer dans certains Etats membres 

7. A l'occasion du debat sur le point de savoir si les caracteres 71, 72 et 
73 des principes directeurs d I examen de la courgette doivent OU non etre 
accompagnes d' un asterisque, le TWV a decide de demander au comi te d I etudier 
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si 1' on pourrai t rnarquer d' un asterisque les caracteres juges utiles par 
certains pays mais qui, pour des raisons climatiques, pourraient etre impos
sibles a observer dans d'autres Etats membres (voir le paragraphe 24 du docu
ment TWV/XIX/27 Prov.). 

8. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Notion de caractere distinctif et d'homogeneite au regard des caracteres dis
continus des varietes non strictement autogames et des variates allogames 

9. M. R. Duyvendak (Pays-Bas) a donne une explication preliminaire des 
diverses fayons possibles de traiter les trois differents types de variates, a 
savoir les varietes autogames, les variates allogames et les variates inter
mediaires entre ces deux types. Il redigera sur ce sujet un document de 
travail qui sera communique aux membres du groupe de travail pour observations, 
puis un resume de ces observations qui sera diffuse afin d'etre examine a la 
prochaine session du TWA (voir le paragraphe 24 du document TWA/XV/7 Prov.). 

Examen des caracteres distinctifs 

10. Le comite est invite a prendre note 
des renseignements gui precedent. 

11. Le TWO a pris note du paragraphe 21 du document TC/XXI/7 et a marque son 
accord sur la position prise du comite, selon laquelle " ... lorsqu'une variete 
a l'examen est consideree comme n'etant pas homogene en raison de l'existence 
de plantes aberrantes, ces dernieres doivent etre considerees comme pouvant 
etre distinguees de ladi te variete et acceptees en tant que variate nouvelle 
protegee si toutes les autres conditions relatives a la protection sont 
remplies" (voir le paragraphe 7 du document TWO/XIX/23 Prov.). 

12. Le Comite est invite a prendre note 
des renseignements gui precedent. 

Examen de l'homogeneite pour les plantes allogames 

13. A la troisieme session du TWC, un nouveau critere d'examen de l'homoge
neite pour les p1antes a1logames a ete explique (voir le document TWC/III/10). 
Le programme decri t dans le document preci te avai t auparavant ete communique 
pour etude aux experts de plusieurs Etats membres. Les resultats de cette 
etude sont reproduits dans le document TWC/IV/10. Suite au debat sur les 
informations precitees, le TWC examinera a nouveau la question a sa prochaine 
session en fonction des resultats d'une version modifiee du programme prevoyant 
la possibilite de prendre des decisions apres deux annees d'essais. Le TWC a 
exprime l'espoir que les Etats membres seront plus nombreux que par le passe a 
pouvoir appliquer le programme et a envoyer leurs resultats pour comparaison. 
L'attention a aussi ete appelee sur la necessite de determiner le seuil de 
probabilite requis pour rapprocher les resultats obtenus au moyen du critere 
mentionne de ceux auxquels on parvient en utilisant les criteres de determina
tion de l'homogeneite actuellement appliques par l'UPOV <voir les paragraphes 
17 et 18 du document TWC/IV/13 Prov.). 
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14. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier 1es mesures qui pourraient 
etre prises. 

Examen de l 1 homogeneite pour les p1antes autogames 

15. Le TWC a pris note du resume des resultats du questionnaire sur l 1 examen 
de 1 1 homogeneite pour les plantes autogames qui figure dans le document 
TWC/IV/9, ainsi que des nouveaux tableaux mis a jour figurant dans 1 1 annexe II 
du document TWC/IV/13 Prov. (voir le paragraphe 19 du document 
TWC/IV/13 Prov.). Il a note que bien que 1 1 harmonisation soit deja largement 
entree dans les faits et que les Etats membres se conferment aux decisions 
exposees dans l 1 introduction generale des principes directeurs d'examen (docu
ment TG/1/2), des differences subsistent en raison de la diversite des tailles 
des echantillons utilises et des differences entre les nombres maximaux de 
plantes aberrantes acceptees, ce qui a une incidence sur la probabilite 
d 1 acceptation des lots comportant des nombres differents de plantes aberrantes. 

16. Les normes d 1 examen de 1 1 homogeneite du ble, par exemple, sont decrites 
dans 1e document TG/3/8 [Principes directeurs d 1 examen du ble] de l'UPOV ou il 
est indique au paragraphe 5 : "Pour evaluer 1 1 homogeneite ... 3 sur 100". Les 
tableaux 1 et 2 de 1 1 annexe II du document TWC/IV/13 Prov. mont rent que 1es 
normes les plus couramment utilisees dans les sept pays enumeres sont de 
3 plantes aberrantes sur 100 epi-lignes et de 5 plantes aberrantes sur 
2.000 plantes. 

17. En faisant etat de la pratique actuelle, certains pays ont aussi mentionne 
une "norme nominale" qui semble proche du pourcentage maximum autorise de 
plantes aberrantes ou inferieure a ce pourcentage. Les interpretations de la 
"norme nominale" different et des discussions seraient necessaires pour 
preciser cette notion. Les statisticiens definissent generalement la norme 
nominale comme le pourcentage de plantes aberrantes dans la population (d 1 epis 
ou de plantes) qui dorinerait une probabilite de 50% d 1 acceptation des echan
tillons dans le cadre d 1 une methode d 1 echantillonnage donnee. Comme le 
montrent les graphiques de 1 1 annexe II du document TWC/IV/13 Prov., les 
methodes d I echantillonnage appliquees dans differents pays font appel a des 
normes nominales differentes correspondant a la probabili te d' acceptation de 
50% (P = 0,05). Cela suppose aussi que les methodes d'echantillonnage 
comportent des risques differents d'erreurs dans les decisions - a savoir, 1es 
risques d 1 accepter par erreur des lots qui ne sont pas homogenes ou de rejeter 
des lots suffisamment homogenes. 

18. Le TWC a suggere au comite que les methodes en vigueur scient examinees 
et que les normes nominales et les risques correspondants de decision erronee 
scient definis (voir 1 1 annexe II du document TWC/IV/13 Prov.). 

19. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements qui precedent 
et a etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 
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Homogeneite de couleur du hile pour la feve et la feverole 

20. Le TWV a note gu I au Royaume-Uni, un obtenteur s I est fortement oppose a 
1 1 exigence d I homogeneite a 100% de la couleur du hile pour les varietes de 
feverole. Le meme obtenteur conteste aussi a present 1 1 exigence d 1 homogeneite 
de couleur des teguments et de la fleur pour la meme plante. Ses principaux 
arguments sont que ces caracteres n 1 ont pas de valeur pratique aussi longtemps 
que lesdites varietes sont cultivees en tant que varietes agricoles et que 
tout effort pour etablir 1 1 homogeneite au regard de ces caracteres sera consi
dere par les obtenteurs comme une perte de temps. M. Valvassori (Commission 
des Communautes europeennes > a informe le TWV que dans les directives de la 
CE, actuellement en preparation, la couleur du hile figure comme caractere a 
observer, alors que 1 1 homogeneite au regard de ce caract ere n I est pas exigee 
pour les varietes synthetiques. Il a ete rappele au groupe de travail que la 
meme norme d'examen doit etre appliquee a la feverole et a la feve et le debat 
a ete centre sur le point de savoir s'il serait ou non necessaire de reexaminer 
l'accord atteint a la derniere session du comite pour marquer d'un asterisque 
le caractere relatif a la couleur du hile, caractere important pour les 
varietes cultivees en tant que varietes potageres. Certains experts craignent 
qu'il soit possible decreer de nouvelles varietes populations en combinant au 
moins deux varietes differentes dans une proportion quelconque si les varietes 
qui presentent un taux fixe de disjonction sont considerees comme susceptibles 
d 1 etre protegees. 

21. Le TWV a finalement recommande au comite de considerer la disjonction dans 
des caracteres discontinus comme un motif de refus de la protection s' il est 
possible, au terme d' efforts raisonnables, de rendre la variete homogene au 
regard de ces caracteres; autrement, c'est tout le systeme de protection des 
obtentions vegetales qui risquerait d'etre sape. Il conviendrait done que le 
Comite technique reexamine la question de la couleur du hile pour la feve a sa 
prochaine session (voir le paragraphe 6 du document TWV/XIX/27 Prov.). 

22. Le TWA a pris note des resultats des debats de la derniere session du TWV 
concernant la question de la couleur du hile pour la feve et la feverole 
rapportes aux paragraphes 20 et 21 du present document. Il a demande au comite 
d' attendre 1 'issue de son debat sur la notion de caractere distinctif et 
d 1 homogeneite a propos des caracteres discontinus des varietes non strictement 
autogames et des varietes allogames (voir le paragraphe 9 ci-dessus) avant de 
revoir la question (voir le paragraphe 23 du document TWA/XV/7 Prov.). 

23. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Homogeneite des caracteres de resistance 

24. L' expert de la Republique fede rale d 'Allemagne a rapporte le cas d' une 
variete synthetique d 1 epinard homogene pour tous ses caracteres morphologiques 
mais presentant des disjonctions en trois composantes pour la resistance a 
l'oidium. A cet egard, i1 a ete demande au Comite technique d'etudier s'il 
conviendrait d'exiger l'homogeneite au regard d 1 un caractere de resistance 
meme lorsque l'obtenteur indique que la variete n'est pas resistante (voir le 
paragraphe 7 du document TWV/XIX/27 Prov.). 

25. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent 
et a etudier les mesures gui pourraient 
etre prises. 
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Liste des genes de resistance des varietes d'orge 

26. L'expert du Danemark a mis a jour des renseignements figurant dans la 
liste des agents et des genes de resistance a !'oidium des varietes d'orge de 
printemps. A la demande du groupe de travail, elle completera la liste par un 
tableau supplementaire et par une introduction en vue de preparer un projet 
distinct, qu' i1 sera ensui te propose au comi te de communiquer a titre de 
document d' information aux scientifiques travaillant dans les universitas et 
autres institutions ou aux obtenteurs au niveau national (voir le paragraphe 
20 du document TWA/XV/7 Prov.). 

Resistance/sensibilite aux maladies 

27. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

28. Le TWA a demande au Comite technique d'approuver la proposition du sous
groupe de transformer, dans le projet de principes directeurs d'examen de la 
luzerne, le caractere de "resistance" au Verticillium alboatrum en caractere 
de "sensibilite" et d'inverser l'ordre des niveaux d'expression, de sorte que 
les nouveaux niveaux s'echelonneraient entre le minimum (1) et le maximum (9); 
une variete tres resistante deviendrait done une variete au niveau td~s bas 
(tres peu sensible) (voir le paragraphe 11 du document TWA/XV/7 Prov.). Au 
cas ou le comite accepterait cette proposition, il devrait determiner si sa 
decision doit etre consideree comme une exception ou de quelle fac;:on il con
viendra de traiter a l'avenir les autres caracteres de resistance. 

29. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Examen de la Bremia lactucae dans la laitue 

30. Le TWV a decide de mettre en place un sous-groupe charge d'examiner les 
methodes les plus appropriees a 1' examen de la resistance au mildiou de la 
laitue (Bremia lactucae). Il a aussi decide de demander au Comite d'approuver 
1a creation du sous-groupe, de maniere a faciliter la participation d'experts 
du groupe de travail. Le sous-groupe devrait se composer de phytopathologues 
et de personnes travaillant avec les offices de protection des obtentions 
vegetales et ses travaux seront organises par M. Evans (Royaume-Uni) des que 
le Comite technique aura approuve sa creation (voir le paragraphe 18 du docu
ment TWV/XIX/27 Prov.). 

31. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Etat sanitaire du materiel vegetal soumis pour examen 

32. Le TWO a pris note de la difficulte de reunir suffisamment d'informations 
sur l'etat sanitaire du materiel vegetal soumis pour examen. Bien que certains 
experts estiment que cette tache n' est pas du ressort de l'UPOV, le TWV a 
decide de la poursuivre car le manque d' informations dans le domaine de la 
protection des obtentions vegetales rend necessaire, a son avis, !'intervention 
de l'UPOV. Il a done decide ce qui suit 
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Les maladies ayant une incidence sur la description de la variete 
etre examinees espece par espece lors de la mise au point ou de la 

des principes directeurs d'examen. 

ii) Le comite devrait etre invite a reunir des informations sur les 
reglements phytosanitaires et les adresses des services nationaux des Etats 
membres responsables des restrictions a !'importation de materiel vegetal 
atteint de maladies ou de parasites (voir le paragraphe 13 du document 
TWF/XVII/23 Prov.). 

33. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Cooperation entre les groupes de travail t€chnigues 

34. A propos de la planification de son programme, le TWA a souligne la 
necessite d'etudier davantage, a 1 'avenir, les principes directeurs d'examen 
au sein de sous-groupes et de limiter les debats du groupe de travail propre
ment dit a des questions plus generales. Les experts du TWA, ainsi que du 
TWV, ont estime que pour certains especes etudiees par plus-d' un groupe de 
travail technique, comme le navet et la navette, deux groupes de travail 
devraient travailler ensemble au sein d'un sous-groupe commun et que le docu
ment ne devrai t etre etudie en groupe de travail que si le sous-groupe a 
auparavant etabli un document de travail. Les deux groups de travail tech
niques ont demande au comite d'approuver cette suggestion et de la recommander 
aussi aux aut res groupes de travail techniques. Le TWV a en outre recommande 
que les experts des Etats membres essaient. en premier lieu d' adopter un point 
de vue commun au ni veau national avant d' evoquer un suj et au sein de leurs 
groupes de travail respectifs (voir le paragraphe 30 du document TWA/XV/7 Prov. 
et le paragraphe 37 du document TWV/XIX/27 Prov.). 

35. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent 
et a etudier les mesures gui pourraient 
etre prises. 

Participation d'experts techniques des organisations professionnelles aux 
sessions des groupes de travail te~~gues ou de leurs sous-groupes 

36. Apres avoir decide que l.es tllllvaux v~iritables d' etablissement des prin
cipes directeurs d'examen devraient avoir. li~u ·en sous-groupe, le TWA a etudie 
la possibilite d'inviter des experts techniques d'organisations professionnel
les ou d' aut res organismes a participer al..tl( travaux des sous-groupes. Il a 
finalement juge cette mesure appropriee et a demande au comi te d' approuver sa 
decision. La prochaine occasion a laquelle des experts techniques seront 
invites sera done la reunion du sous-groupe sur le triticale et le triticum 
durum. Le fait d'inviter des experts techniques des organisations profession
nelles ou d' aut res organismes aux reunions des sous-groupes ne signifiera 
cependant pas qu' il est superflU! oo les inviter aussi aux sessions du TWA 
comme 1 'a decide le comite. C'est pourquoi il conviendrait d' inviter ces 
experts pour etudier les especes qui devront etre examinees a la prochaine 
session du groupe de travail et pour lesquelles des · documents de travail 
auront ete prealablement etablis (voir le paragraphe 31 du document 
TWA/XV/7 Prov.). 
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37. Etant donne que le TWO s'occupe d'un grand nombre d'especes differentes, 
alors que les obtenteurs ~sont souvent specialises que dans une seule espece, 
le deplacement des experts techniques pour une partie tres limi tee d 'une 
reunion pourrait dans plusieurs cas ne pas etre justifiable financierement. 
Le TWO a done propose que les organisations professionnelles soient informees 
chaque annee du lieu ou les reunions des groupes de travail techniques se 
tiendront pendant l'annee a venir et puissent ainsi designer des experts tech
niques du pays ou la session aura lieu ou tout au moins d' un lieu proche du 
lieu de reunion. En outre, le TWF et le TWO feront plus souvent appel a 
l'avenir a des experts techniques d'institutions ou d 1 organisations publiques 
ou d 1 autres organismes nationaux pour ameliorer les debats sur certaines 
especes ou certains sujets (voir le paragraphe 14 du document TWF/XVII/23 Prov. 
et le document TWO/XIX/23 Prov.). 

38. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Caractere confidentiel des documents etablis pour les sessions des groupes de 
travail techniques 

39. La decision d 1 inviter des experts techniques des organisations profes
sionnelles aux sessions des groupes de travail techniques ou aux reunions de 
leurs sous-groupes, a souleve le probleme du caractere confidentiel des docu
ments. Tandis que certains experts du TWA estiment que tous les documents 
devraient etre traites comme confidentiels, d 1 autres considerent qu 1 il serait 
impossible de demander des contributions veritables aux experts techniques 
S I il etai t interdi t a CeUX-ci d 1 etudier les documentS aveC leurs COllegueS 
avant la session. Les documents des groupes de travail techniques ou de leurs 
sous-groupes devraient done, en regle generale, ne pas etre confidentiels. Il 
conviendrait cependant d 1 en limiter la diffusion et de preciser qu'ils 
expriment non pas l 1 opinion de l'UPOV, mais principalement celle des experts 
ou des sous-groupes qui les ont etablis (voir le paragraphe 32 du document 
TWA/XV 17 Prov. ) . 

40. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

Difficulte d'identifier l 1 obtenteur veritable 

41. Le TWV a pris note des difficultes considerables rencontrees au Royaume
Uni pour identifier 1es obtenteurs veritables des nouvelles varietes hybrides 
d I oignon pour lesquelles des demandes de protection avaient ete deposees par 
deux societes japonaises differentes mentionnant des obtenteurs differents 
(voir le paragraphe 8 du document TWV/XIX/27 Prov.). 

42. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent. 

Difficulte d'identifier les varietes de champignon 

43. L 1 expert des Pays-Bas au TWV a fait savoi r que 1 1 au tori te chargee de 
l'examen de son pays a actuellement des difficultes a identifier des varietes 
de champignon pour lesquelles une demande de protection a ete deposee. Les 
tribunaux ont ete saisis de cette affaire, dont il fera connaitre 1 1 iSsue a la 
prochaine session du groupe de travail. Il a done propose, pour le moment, de 
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' supprimer 1es champignons de 1a liste des especes pour lesquelles des principes 
directeurs d' examen sont prevus (voir le paragraphe 9 du document 
TWV/XIX/27 Prov.). 

44. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent. 

Difficulte de relier entre elles les varietes dans les bulletins nationaux 

45. L'expert d'Israel au TWC souhaiterait que des renvois relient plus 
clairement entre elles les varietes dans les divers numeros des bulletins d'un 
seul et meme Etat membre comme des autres Etats membres. Il redigera un resume 
des difficultes rencontrees en la matiere qui sera communique aux membres du 
TWC (voir le paragraphe 23 du document TWC/IV/13 Prov.). 

Exarnen de la stabilite 

46. Le comite est invite a prendre 
note des renseignernents qui precedent. 

47. Le TWV a note que la plupart des Etats membres ne precedent pas a un 
examen particulier de la stabilite mais se prononcent sur ce point a !'occasion 
de l'exarnen de l'homogeneite. Certains experts ont estime que la stabilite 
releve de la reproduction et non de 1a genetique et qu' elle ne saurai t etre 
examinee au meme degre que les caracteres distinctifs et 1' homogenei te au 
CQUrS des deux annees d I essais normalernent requises avant 1' octroi de la 
protection. S'il est constate qu'une variete n'est pas stable apres avoir ete 
admise, la protection devrait etre annulee. Le TWV a decide de demander au 
COmite d I etudier l' exarnen de la Stabilite a Saprochaine Session (VOir le 
paragraphe 17 du document TWV/XIX/27 Prov.). 

Reseau d'intercommunication 

48. Le comite est invite a prendre 
note des renseignernents qui precedent 
et a etudier les mesures qui pourraient 
etre prises. 

49. Le TWC a pris note des documents TWC/IV/11 et 11 Rev. contenant un resume 
mis a jour des possibilites de communications par ordinateur etabli par 
M. Talbot (Royaume-Uni). M. Baltjes (Pays-Bas) et M. Talbot essaieront 
d I echanger par CQUrrier electronique le tableau de donnees distribue lors de 
la presente session. M. Talbot entreprendra aussi d' echanger des renseigne
ments par voie electronique avec d I aut res Etats membres et rendra compte des 
resultats a la prochaine session du groupe de travail (voir le paragraphe 32 
du document TWC/IV/13 Prov.). 

50. Le comite est invite a prendre 
note des renseignernents donnes. 
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Liste annuelle des varietes en cours d 1 examen 

51. Le TWC a note que la liste annuelle des varietes en cours d' examen en 
France mentionne aussi des decisions concernant des varietes qui figuraient 
deja dans 1a liste de 1 1 annee derniere. Ces renseignements ont ete juges tres 
utiles et il a ete demande a d'autres Etats membres d 1 etudier s'ils pourraient 
en fournir d 1 analogues dans leurs listes (voir le paragraphe 22 du document 
TWC/IV/13 Prov.). 

52. Le Comite est invite 
note des renseignements gui 
et a etudier les mesures gui 
~tre prises. 

Codes des couleurs et questions connexes 

a prendre 
precedent 

pourraient 

53. Le TWO a pris note du documents TC/XXI/5, des paragraphes 48 a 50 du 
document TC/XXI/7 et d' une lettre du Japon reprodui te dans 1 1 annexe III du 
document TWO/XIX/23 Prov. Le TWF et le TWO se sont declares reconnaissants 
des efforts accomplis pour reimprimer le code des couleurs de la RHS. Ils ont 
rappele que, par le passe, divers exemplaires du code des couleurs de la RHS 
presentaient deja de legeres differences entre eux suivant la frequence 
d'utilisation de tel ou tel exemplaire. Ces differences apparaissent aussi 
quand on compare le code des couleurs reimprime de 1a RHS avec certains 
exemplaires plus anciens encore utilises par 1es services competents. Cepen
dant, des codes des couleurs differents ne peuvent avoir d' autre effet que 
celui, dans d' aut res cas, d I une collection de reference. Pour 1a decision 
definitive concernant 1es caracteres distinctifs, il faut toujours comparer 
1es differentes varietes a un seul et meme exemplaire du code des cou1eurs. 

54. Le TWF et le TWO se sont declares satisfaits du code des couleurs 
reimprime de 1a RHS et ne jugent guere possible d'etudier plus a fond dans un 
proche avenir 1a question des couleurs, d 1 ameliorer 1e code des couleurs de la 
RHS ou de mettre au point un autre code des cou1eurs. 

55. Le TWF et 1e TWO ont note que des travaux ont ete entrepris en Republique 
federale d'Allemagne pour etablir de fa9on empirique des groupes de couleurs a 
1' interieur du code des couleurs de la RHS en vue de trier 1es varietes sur 
ordinateur. Le TWO a demande a 1 1 expert de 1a Repub1ique federa1e d 1 Allemagne 
de preparer un bref expose sur ces groupes de cou1eurs et de faire circuler 
parmi ses membres, pour observations, la liste des groupes de numeros du code 
des couleurs de la RHS ou une partie de cette liste. 

56. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent 
et a etudier les mesures gui pourraient 
etre prises. 

Protection des obtentions vegetales et maladies a virus 

57. Le TWO a pris note du paragraphe 52 du document TC/XXI/7. Il a note 
quI en Republique federale d 'Allemagne, il n I a pas ete necessaire de prendre 
une decision en la matiere pour six demandes de protection de varietes de 
pelargonium etant donne que ces varietes n I etaient pas homogenes. Comme le 
groupe de travail ne dispose pas de renseignements suffisants sur le fond de 
1a question, il a reporte ses debats a une date ulterieure (voir 1e para
graphe 10 du document TWO/XIX/23 Prov.). 
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58. Le comite est invite a prendre 
note des renseignements gui precedent. 

59. Les debats du TWC ont eu lieu sur la base du document TC/XX/5 et des 
resultats d' une etuderealisee avec le programme COY et reprodui te dans les 
documents TWC/IV/5, TWC/IV/6, TWC/IV/7 et TWC/IV/8. Le TWC a rappele que si 
l'on remplace 1es criteres utilises actuellement a l'UPOV par l'analyse COY, 
il importe d'etudier et de resoudre les problemas pratiques suivants : 

i) les differences existantes entre les pays dans 1'estimation de 
l'ecart type fondee sur l'analyse de la variance des plantes individuelles ou 
des parcelles; 

ii) la necessite de maintenir la continuite des decisions en matiere de 
caractere distinctif lors de l'introduction de l'analyse COY; et 

iii) le maintien de la possibili te actuelle de prendre une decision sur 
le caractere distinctif apres deux annees d'essais (voir les paragraphes 6 et 
7 du document TWC/IV/13 Prov.). 

60. Le TWC a observe des differences dans les resultats de l'application, par 
des experts de cinq Etats membres, de l'analyse COY a des series de donnees au 
moyen d'un programme d'ordinateur fourni par M. Weatherup (Royaume-Uni); ces 
differences sont en partie dues aux facteurs suivants : 

i) certains Etats mernbres ont utilise la variation entre les plantes 
et non entre les parcelles; 

ii) dans certains Etats membres, la forte interaction varietes x annees 
s'est traduite par des valeurs assez elevees de~. 

61. M. Weatherup (Royaume-Uni > a estime que le test du 2x1% fonde sur la 
variation entre les plantes est a peu pres equivalent a un test de 2xl0% fonde 
sur la variation entre les parcelles. Afin de maintenir la continui te par 
rapport aux decisions anterieures, en utilisant des normes fondees sur la 
variation entre les plantes, les Etats mernbres pourraient devoir utiliser au 
debut un critere COY de 10%, puis relever progressivement la norme au cours 
des annees (voir les paragraphes 8 et 9 du document TWC/IV/13 Prov.). 

62. Au cours des de bats qui ont sui vi, le TWC a reconnu que la variation 
entre les parcelles represente du point de vue statistique la base correcte et 
valable pour 1' examen des caracteres distinctifs actuellement pratique par 
l'UPOV (2x1%, notation t) (voir 1e paragraphe 10 du document TWC/IV/13 Prov.). 

63. Des mesures destinees a controler et a reduire 1' interaction varietes 
x annees devraient etre appliquees chaque fois que possible. Elles comprennent 
le groupement des varietes en fonction de leurs caracteres importants en 
rapport avec des valeurs elevees de ~ , par exemple 1' epoque de mat uri te. 
M. Laidig (Republique federale d'Allemagne) a propose d'appliquer la "Modified 
Joint Regression Analysis (M.J.R.A.) for incomplete variety x environment data" 
("Analyse modifiee commune de la regression portant sur des donnees incompletes 
varietes x environnement" > presentee par P. Digby dans le "Journal of Agri
cultural Sciences 93", Cambridge, 1979, pages 81 a 86. Le TWC a reconnu qu'i1 
s'agit la d'une methode appropriee (voir le paragraphe 11 du document 
TWC/IV/13 Prov.). 
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64. Le TWC a confirme qu 1 il importe de maintenir une certaine continuite par 
rapport aux decisions anterieures. Il a done estime que, pour une periode 
initia1e de trois ans, les seuils de probabilite utilises par les Etats 
membres pour se prononcer sur 1es caracteres distinctifs devraient etre assez 
souples. En regle generale, un seuil de 5% devrait etre atteint pour des 
donnees obtenues apres trois annees d I essais. Les decisions pourraient se 
fonder sur 1a constatation de differences significatives entre les varietes 
pour plus d 1 un caractere; mais cette exigence influe sur la probabilite 
d 1 accepter a tort une variete comme etant distincte. Cependant, il importe de 
verifier dans quelle mesure des caracteres sont en correlation. Les examens 
les plus rigoureux exigeraient des differences significatives entre les 
varietes pour des caracteres qui ne sont pas en correlation plutot que pour 
des caracteres qui sont nettement en correlation (voir le paragraphe 12 du 
document TWC/IV/13 Prov.). 

65. M. Baltjes (Pays-Bas) a propose que les decisions concernant les carac
teres distinctifs fondees sur 1 1 analyse COY tiennent compte de 1 1 interaction 
Specifique varietes X annees pour les varietes a 1 1 examen. Quand Cette inter
action specifique, mesuree par le rapport F3, est atteinte par le seuil de 
probabilite ~ et que la difference entre les varietes est significative au 
meme seuil de probabilite, M. Baltjes estime que la preuve de 1 1 existence de 
caracteres distinctifs est insuffisante (voir le document TWC/IV/7 > (voir le 
paragraphe 13 du document TWC/IV/13 Prov.). 

66. Le TWC a estime que les calculs du rapport F3 et des probabilites 
correspondantes devraient etre presentes avec clarte dans les resultats 
d 1 ordinateur de l 1 analyse COY. M. Weatherup (Royaume-Uni) a accepte de 
modifier la presentation de ces resultats comme il convient et de fournir a 
l 1 intention des utilisateurs une description de la fa9on d 1 utiliser et 
d 1 interpreter les resultats COY. Le TWC a estime que tous les Etats membres 
devraient recevoir le programme et---une documentation pour etablir des 
statistiques dont se serviraient ulterieurement les agronomes charges de 
prendre des decisions sur les 'caracteres distinctifs (voir le paragraphe 14 du 
document TWC/IV/13 Prov.). 

67. A la suite de ce debat, le TWC a recommande au comite que pour les especes 
herbacees, dans le cas desquelles des donnees d 1 experience ont deja ete accu
mulees, l 1 analyse COY soit utilisee pour 1 1 analyse des caracteres distinctifs; 
les resultats de 1 1 examen seraient presentes sur la formule figurant dans 
1 1 annexe II du present document. Le TWC a reconnu qu 1 avec une forte inter
action varietes X annees, il peut etre plUS difficile de COnclure a 1 1 eXistence 
de caracteres distinctifs si 1 1 on utilise 1 1 analyse COY au lieu des criteres 
de determination des caracteres distinctifs actuellement appliques par l 1 UPOV 
(2xl%, notation t>. Le TWC a suggere d 1 exiger que les differences entre les 
varietes atteignent en reg1e generale le seuil de signification de 5% pour 
declarer une variete distincte au regard d 1 un caractere au moins (voir le 
paragraphe 15 du document TWC/IV/13 Prov.). 

68. Le TWC a par ailleurs suggere au comite que pendant une periode initiale 
de trois ans, les Etats membres appliquent 1 1 analyse COY et jugent S 1 il serait 
opportun d 1 exiger que les differences entre les varietes atteignent le seuil 
de signification de 1% pour declarer distinctes ces varietes. Pendant les 
trois annees a venir, 1 1 experience acquise dans 1 1 application de l 1 analyse COY 
aux especes herbacees et autres especes allogames indiquera 1a meilleure fa9on 
de parfaire cette methode pour preciser encore le critere de determination des 
caracteres distinctifs applique par 1 1 UPOV a partir de 1 1 analyse COY, en vue 
de son utilisation future (voir le paragraphe 16 du document TWC/IV/13 Prov.). 
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69. Un court debat a eu lieu au sein du TWA sur la proposition visant a 
adopter l'analyse globale sur plusieurs annees-(COY). Le TWA a recommande que 
tous les Etats membres etudient cette methode pendant les trois annees a venir 
pour les especes herbacees et autres especes allogames afin de determiner 1e 
seuil de signification permettant de se prononcer sur les caracteres distinc
tifs (voir le paragraphe 6 du document TWA/XV/7 Prov.). 

70. Le TWV a examine si 1'analyse COY pourrait aussi etre appliquee a l'examen 
des vari~t~s potageres. Certains experts ont observe que, pour l'ensemble des 
variates potageres, les methodes statistiques devraient etre utilisees seule
ment pour confirmer les caracteres distinctifs visibles. Il conviendrait d'y 
recoutir avec precaution dans les cas ou ces caracteres ne peuvent pas etre 
observes visuellement. 11 s 'ensuit que 1 'analyse COY ne serait significative 
que dans le cas d'especes potageres allogames comme 1'oignon. Enfin, le TWV a 
souhaite informer le comite qu'il lui faudra d'abord etudier si !'analyse COY 
peut etre appliquee directement lors de 1 'examen des caracteres distinctifs 
des variates potageres. L'expert des Pays-Bas essaiera d'appliquer cette 
analyse aux resul tats des essais de variates d' oignon et rendra compte de 
!'experience ala prochaine session du groupe de travail (voir le paragraphe 16 
du document TWV/XIX/27 Prov.). 

71. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires, notamment en ce 
gui concerne les recommandations men
tionnees aux paragraphes 67 et 68 et 
dans l'annexe II du present document. 

Liste d'ouvrages et d'autres documents de reference utiles pour l'examen des 
vari~tes 

72. Les groupes de travail techniques ont rappele qu' a sa derniere session, 
le Comite technique avait prie les differents experts de verifier a nouveau la 
liste pour determiner les corrections ou les additions a y apporter. Ils ont 
done demande a tous leurs membres de reverifier cette liste et de communiquer 
au Bureau de 1 'UPOV toute correction ou addition necessaire. Ils ont aussi 
note que le comite a decide de mettre cette liste a jour chaque annee. Par 
consequent, ils ont prie leurs membres de signaler au Bureau de l 'Union tout 
renseignement nouveau qu' ils pourraient juger utile d' inclure dans la liste. 
La liste mise a jour est reproduite dans le document TC/XXII/4 (voir le para
graphe 22 du document TWA/XV/7 Prov., le paragraphe 39 du TWC/IV/13 Prov., le 
paragraphe 10 du TWF/XVII/23 Prov., le paragraphe 20 du TWO/XIX/23 Prov. et le 
paragraphe 12 du TWV/XIX/27 Prov.). 

73. Le TWO a propose au comi te qu' une fois des ouvrages mentionnes dans les 
principes directeurs d'examen, ils soient supprimes de la liste - deja longue -
d'ouvrages. 

74. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires sur le document 
TC/XXII/4. 

Revision du rapport type de l'UPOV sur l'examen technique 

75. Apres avoir examine le document TWC/IV/12, l'annexe III du document 
TWC/III/13, le document TC/XX/6 et les paragraphes 43 a 45 du document TC/XX/7, 
le TWC a finalement decide d'adresser au comite les recommandations suivantes 
(voir les paragraphes 24 a 31 du document TWC/IV/13 Prov.) : 
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i) Au-dessus du tableau des caracteres, il conviendrait de demander 
des renseignements sur les points suivants 

espece (nom latin et nom commun) 
reference de l'obtenteur 
denomination varietale 
numero de la demande 
numero de reference attribue par 1 1 autorite qui a effectue 
1 1 examen 
autorite qui a effectue l'examen 
lieu d'examen 
periode d 1 examen (de 19 .. a 19 .. ) 
date d'etablissement des documents 
principes directeurs d'examen de l 1 UPOV (n° du document et date) 
espace pour les principes directeurs d 1 examen nationaux (date) 
demandeur. 

Il faudrait decider si les rubriques qui ne sont pas invariables (demandeur, 
numero attribue a la demande par 1 1 autorite qui a demande 1 1 examen) devraient 
figurer sur une feuille a part ou tout au debut de la formule. 

ii) Le tableau des caracteres figurant dans 1 1 annexe II du document 
TC/XXI/6 devrait etre modifie comme suit : 

Une petite colonne devrait etre prevue pour de breves remarques ou 
pour un renvoi a des remarques plus longues figurant en notes de 
bas de page. 

Les numeros nationaux des caracteres devraient figurer dans une 
colonne separee et n 1 ont pas besoin d'etre marques d'un signe par
ticulier. 

Les caracteres supplementaires utilises au niveau national ne 
devraient pas figurer apres les caracteres de 1 'UPOV mais dans 
l'ordre normal, etant donne que la formule resterait reservee sur
tout a 1 1 usage national. 

Il conviendrait de ne pas attribuer aux niveaux d 1 expressions une 
case qu'il suffit de cocher. 

Les asterisques figurant dans les principes directeurs d 1 examen de 
l 1 UPOV devraient etre reproduits dans la formule. 

Les caracteres de groupernent devraient eux aussi porter un nurru~ro 
de caractere si ce numero existe. 

Les caracteres non observes ne devraient pas etre mentionnes. 

La plupart des experts ont estime que les caracteres non applicables 
devraient neanmoins etre mentionnes. 

Certains experts ont signale le risque de surcharger le formulaire 
par une quantite excessive d 1 informations. 

76. Le TWC a estime que les echanges de descriptions varietales entre les 
Etats membres devraient comporter des renseignements assez complets sur chaque 
caractere observe. La plupart des experts ont estime qu'il ne serait pas utile 
d I inscrire tous les niveaux d I expressions dans la formule prevue a cet effet 
car cela serait trop long (voir le paragraphe 29 du document TWC/IV/13 Prov.). 
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77. Le TWA, le TWF, le TWO et le TWV ont marque leur accord sur la quasi
totalite des propositions du TWC reproduites au paragraphe 75 du present docu
ment, a l'exception des suivantes (voir le paragraphe 25 du document 
TWA/'Y:I/17 Prov., le paragraphe 11 du TWF/'Y:I/II/23 Prov., le paragraphe 19 du 
TWO/XIX/23 Prov. et le paragraphe 13 du TWV/XIX/27 Prov.) : 

i) 
formule 
devrait 

Il conviendrait de demander a 1 1 obtenteur d 1 indiquer d 1 abord sur la 
le nom botanique du taxon puis le nom commun (TWO). Le terme "espece" 
etre interprete comme designant le "nom botanique du taxon" (TWF). 

H) La "date d I etablissement des documents" devrai t etre une "date de 
publication du document". 

iii) Les caracteres 
caracteres devraient etre 
lui-meme (TWA). 

de groupement 
supprimes car 

figurant au debut du tableau des 
ils sont repetes dans 1e tableau 

iv) Le groupement qui figure en haut du tableau des caracteres devrait 
etre maintenu etant donne que dans le secteur ornemental, on utilise souvent 
des classifications internationales qui ne sont pas des caracteres (TWO). 

v) Le TWO a souhaite indiquer que dans son domaine de competence, les 
principes directeurs d 1 examen de 1 'UPOV sont appliques integralement et que 
les autorites nationales n 1 utiliseront pas de caracteres nationaux venant 
S 1 ajouter a ceux qui sont mentionnes dans les principes directeurs. 

vi) L' asterisque qui figure dans les principes directeurs d 1 examen de 
l'UPOV ne devrait pas etre repete sur la formule (TWO). 

vii) Tous les caracteres devraient etre indiques sur la formule, 
,. 

me me 
ceux qui n'ont pas ete examines (TWO). 

viii) Le TWA ne S 1 est pas prononce sur la question de savoir si tous les 
caracteres devraient etre mentionnes dans la liste de caracteres, ou seulement 
ceux qui ont ete observes. Certains Etats membres sont partisans de les men
tionner tous, d' autres sont partisans de ne mentionner que les caracteres 
observes. 

ix) Le nom de 1 1 autori te qui a pratique 1 1 examen ne devrai t pas etre 
mentionne (TWV). 

x) Tous les niveaux d I expression des caracteres devraient etre men-
tionnes, mais le groupe de travail laisse aux Etats membres la faculte de pre
voir pour les niveaux d'expression des cases qu'il suffirait de cocher (TWV). 

xi) 
blent le 
(voir le 

On devrait entendre par varietes similaires celles qui se ressem
plus et la difference devrait etre decrite comme dans le modele actuel 
paragraphe 13 du document TWV/XIX/27 Prov.) (TWV). 

xii) Le groupe de travail a propose au comite que le numero de reference 
attribue par l'autorite qui a pratique l'examen soit indique sur chaque page 
du rapport (TWO). 

78. Le comite est invite a prendre les 
decisions necessaires en s'appuyant sur 
le document TC/XXII/5, etabli par le 
Bureau de l 'Union en fonction des 
observations consignees ci-dessus. 
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ANNEXE II 

Note by the Chairman of the TWC on Nominal Standards 
for Self-Pollinated Crops 

USE OF F3 STATISTIC WITH THE COY CRITERION 

anglais] 

The r3 statistic for a particular variety pair on a specified 

character is defined as: 

varieties x years mean square specific to the variety pair 

varieties x years mean square for all varieties 

The 'Technical Working Party considered that this statistic was useful 

in identifying variety pairs which although distinct using the COY 

criterion show sufficient inconsistencies over years compared with 

other varieties of the same species to indicate that their apparent 

distinctness may not be reproducible in later years. Attached is a 

copy of the TVAL output modified to include a significance test for 

F3. Critical values for F3 are obtained from the F table with (NY-1) 

and (NY-1) (NV-1) degrees of freedom where NY and NV are the numbers 

of years and varieties respectively. The Working Party agreed that a 

significant COY result with a non significant FJ value could be 

accepted as evidence of distinctness without further investigation. 

However it considered that a variety pair having a significant COY 

result and also a significant F3 value could not be immediately 

accepted as distinct due to the possibility that the COY result may 

not be reproducible. The Working Party agreed that such a result 

should be examined in more detail before accepting ~he pair as 

distinct. Such an examination might take into account the actual 
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significance levels of the COY test and the F3 value. Thus a just 

significant F3 value might be neglected if it occurred in conjunction 

with a highly significant COY result. The critical levels for 

significance of F3 and the COY criterion will be subject of 

consideration by the Working Group over the next 3 years. As an 

example using the comparison of variety A v variety B from the 

attached output, this pair may be declared distinct on character 10 

HGTATEE (COY P<O.l%, F3 P<S%) but not on character 14 FLAGLGTH (COY 

p< 0.1%, F3 P<O.l%) due to the very large variation in the within year 

difference1 given by t values1 in the case of the latter character. 



0 
--

f'kllCD1P) LATES 1982,1983 • 1?94 ,., .. ~ 

·-COHf'AkiSONS 9ETWEEN 42 VAk A AND 33 VAR 11 ...__. 
T VALUES POSITIVE IF VAR A LARGER THAN VAR 8 

SIGNIFICANCE LF.VELS CDH9tNED ANALYSIS T VALUES T StOkE F3 
Y F.AfcS T PfcOB Sill YEARS 

82 03 84 82 83 84 

4 ANGLEYOS + +1 - NO 1.12 18.880 NS 0.89 2.97 -0.95 2.97 2.00 NS 
5 Sf'kNGHT - +5 -1 Nil -1.3& -17.744 NS -0.44 2.~9 -6.42 -1.09 5.39 ftlt 
8 DATtllFEE -1 -1 -1 ll -&.83 o.ooo ftU -4.02 -6.26 -6.17 -10.11 1.04 NS 

10 HliTATI:E -1 -1 -1 D -7.24 o.ooo Ull -3.9& -4.20 -7.71 -10.11 3.78 .,.. 
11 W(ITHATEE - - -s ND -1.76 -8.140. NS -1.06 -1.00 -2.14 -2.14 0.15 NS 
14 FLAGLiiTH -1 - -1 D -6.56 0.000 UA -5.30 -1.79 -11.04 -6.74 9.27 AU 
15 FLAGWliTH -1 -1 -1 D -8.34 o.ooo UA -8.99 -3.24 -7.73 -9.98 5.13 u 
17 SLTEEE30 -1 -1 -1 D -9.69 o.ooo ftU -9.28 -3.59 -7.43 -10.11 2.&9 NS 
1'J ltEA[I/ PL t + +5 • NO 1.63 10.599 NS 0.32 2.3:J o.oo 2.33 1.73 NS 
~0 HGT AFT -1 - -1 ll -4.58 -0.001 Ull -4.65 -0.30 -5.44 -6.74 4.95 u. 
24 EAfcLGTH . I -1 -1 D -9.75 o.ooo ltU -10.30 -3.57 -10.25 -10.11 5.07 u s-31 Sf•/Sf'lt +2 +2 - D 2.11 3.731 A 2.53 2.39 -0.69 4.91 2.37 NS 
3::! FLT/SPK - +2 -5 ND -0.92 -35.786 NS -1.80 2.48 -2.13 0.36 3.49 " ::s 
34 GLUHtLGt -1 -1 -1 (I -7.67 o.ooo "''" -6.&8 -5.34 -4. :!9 -10. 11 0.48 NS CD 
35 SPK-AWN -1 - -1 D -5.&4 o.ooo U.lt -5.33 -1.12 -5.35 -6.74 4.84 lc ><8 

CD() 
.......... 

COHPA~ISDNS 8ETWEEN 42 VAR A AND 34 VAR C H:< 
t VALUES POSITIVE IF VAR A LARGER THAN VAR C H:< ... H 

SIGNIFICANCE LEVELS CDHBINED ANALYSIS T VALUES T SCORE F3 H 
'0 .......... 

H:ARS T PROB Sill YEAkS ll.JW 
92 03 04 92 83 84 I.Q 

CD 
4 ANiiLEYOS + +5 - Nll 0.?4 34.866 NS 0.13 2. 12 -0.06 2.12 0.79 NS w 
5 SPkNriHt + - -1 ND -2.18 -3.147 "' 0.61 -0.94 -7.10 -3.37 4.54 "' 
8 [IATEOFEE -1 -1 -1 D -7.02 o.ooo AU -4.57 -6.37 -5.98 -10.11 0.57 NS 

10 HGTATEE -1 -1 -1 [I -6.7& 0.000 Ulc -4.55 -3.95 -6.42 -10.11 1.56 NS 
11 Wl•THATEE -1 - -2 D -3.35 -0.119 u -3.48 -1.79 -2.40 -5.77 0.73 NS 
14 FLAGLGTH -1 -1 -1 D -4.80 -0.001 leU -2.c.B -3.59 -6.94 -9.42 2.28 NS 
1 5 FLAilWlltH -1 - -1 D -3.41 -0.097 Ult -2.90 -0.41 -4.94 -6.27 2.50 NS 
17 SLTEE£30 -1 -1 -1 D -9.66 o.ooo UA -7.96 -4.&5 -7.29 -10.11 0.51 NS 
19 HEADIPLt • +5 + ND 2.59 1.124 " 1.72 2.33 o.oo 2.33 1. 71 NS ,...., 
:!0 IIGT AFT -1 -1 D -5.13 o.ooo 1\U -4.64 -1.69 -5.48 -6.74 3.02 NS t%j -..... ::!4 EARLGTH -1 -1 -1 D -7.73 0.000 Ull -8.0!5 -3.69 -7.20 -10.11 1.37 NS 

::s :.H SP/SPI< + +1 + ND 3.19 0.193 u 1.92 3.&7 1.01 3.37 1.25 NS 
32 FLT/SPI< • +1 - ND 1. 58 11.836 NS 0.62 4.69 -0.69 3.37 3.47 " 

0. 34 GLUHELGT -1 -1 -1 D -7.C.6 0.000 Ull -6.29 -4.53 -!5.09 -10.11 1.35 NS 
~ · 3~'i SPt:-AWN -1 • -1 D -3.23 -0.173 u -2.86 0.30 -3.94 -6.23 4.11 " 
0. 
0 
0 

§ 
CD ::s 
rt ....... 


